
 1 

NUMÉRO 60                                                         Juin 2015  

Le Petit 

Saint Rigomérois 

Sommaire  
Page 1 : Sommaire 
Page 2 : Grain de sel…. de maire délégué 
Pages 3, 4 : Informations diverses et en désordre 
Pages 5, 6, 7 : Amicale des Anciens Combattants  
Pages 8, 9 : Association Développement Harmonieux et Raisonné de Saint Rigomer 
Pages 10, 11 : Association des amis de Gaston Floquet 
Pages 12 : Comité des fêtes 
Page 13 : Dépolluer ou ne pas polluer ? 
Page 14 : Communiqué de la gendarmerie 
Page 15 : Publicité pour nos artisans et commerçants 
Page 16 : Souhaits du conseil communal 

La commission communication et information. Juin 2015.  
Mairie de Saint Rigomer : Tél. 02 33 26 94 55  Fax 02 33 26 65 79 

Email: mairie.saint.rigomer@orange.fr  Site web: www.saintrigomerdesbois.fr 
Imprimé par Impressions de la Cité. Alençon. 02 33 80 20 35 

Merci à Nicolas Elicio et à Myriam Marchand pour leurs photos 



 2 

Grain de sel…. 
                 de maire délégué 

 
A Saint Rigomer, la vie continue ! 

Six mois après la création de notre commune 
nouvelle de Villeneuve en Perseigne, la Commission 
Communication-Information du Conseil Communal 
a voulu poursuivre la publication de notre journal 
municipal, commencée, pour mémoire, en Janvier 
1985. 

En effet, la vie de notre commune, devenue 
déléguée, et de ses associations locales continue, 
et nous avons toujours à cœur de vous informer et 
de vous rendre compte de ce qui se passe à votre 
porte ! 

 
Avant de laisser la parole à nos associations 

dans les pages suivantes, voici quelques nouvelles 
de notre commune déléguée. 

Après la mise en service de l’assainissement 
collectif en Mai, le Buisson connaît une nouvelle 
phase de travaux avec l’enfouissement des 
réseaux électrique et téléphonique, avec l’aide 
financière et sous la maîtrise d’œuvre du Conseil 
Départemental de la Sarthe. Pendant ce temps, 
nous travaillons sur le projet d’aménagement 
final, toujours en lien avec le Conseil en 
Architecture, Urbanisme et Environnement de la 
Sarthe. Les délais nécessaires aux procédures 
d’appels d’offres, aux recherches de financement 
et à l’exécution des travaux laissent présager un 
chantier s’étalant sur l’année 2016. Quand nous en 
serons au stade de l’avant-projet, nous 
envisageons d’organiser, avec les riverains 

concernés, une réunion de présentation et de 
concertation. 

Ce chantier inclut la rénovation de l’éclairage 
public sur la voie départementale, avec une 
extension sur les zones agglomérées de la Rue aux 
Chèvres et de ses abords. 

 
Autre chantier : la remise en état de la Route 

Forestière de Saint Rigomer, prise en charge aux 
trois-quarts par l’État, le solde par l’ONF et la 
Commune Nouvelle, nous a rétabli nos liaisons, du 
Bourg avec le Buisson, et aussi avec La Fresnaye, 
Mamers, etc… On regrettera néanmoins que ces 
travaux aient été assortis d’une fermeture, qui 
risque bien d’être définitive, de la plupart des 
routes forestières du secteur. 

 
D’autres travaux d’entretien de voirie, 

notamment Route des Egremondières et Rue aux 
Chèvres, viendront poursuivre l’amélioration de 
nos voies de communication. 

A cela s’ajoutent l’achat de 
trois tables de pique-nique à 
la Charmille, l’installation 
d’une alarme anti-intrusion à 
l’atelier communal, le 
remplacement des bornes à 

incendie au Buisson, une analyse de sol au Champ 
Morichon, au Bourg, préalable à un projet 
d’aménagement d’un nouveau quartier. 
 
S a n s  o u b l i e r  l a 
restauration en cours du 
lavoir du Buisson (merci 
Régis !) 
 
 

 
Effectivement, la vie continue ! 
 

Jean-Marie Firmesse 
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Informations diverses et en désordre 
État-civil 

(Récapitulatif des 6 derniers mois)  
 
Décès : Néant 
 
 
Naissances : Néant 
 
Mariages : Néant 
 

Ouverture de la mairie / Permanences des élus 
Mardi 14h-18h.       /  Marthial Gommard, de 17 à 18h.        
Jeudi 14h-18h.       /  Dominique Cante, de 17 à 18h. 
Vendredi 14h-18h.  / Jean-Marie Firmesse, de 17 à 18h. 

Fermeture du secrétariat de mairie 
 

Le secrétariat sera fermé  du 3 au 23 août 2015. Réouverture le mardi 25 août. 
 

En cas d'urgence, contacter les élus. 

Passage des commerçants 
Un seul commerçant assure une tournée à Saint Rigomer 
Un poissonnier de Genêts/Granville passe dans le bourg, le jeudi entre 13 et 14 heures. Il va ensuite 
au Buisson. 

Nouveaux habitants à Saint Rigomer 
C'est toujours un plaisir d'accueillir de nouveaux venus dans notre commune. Ces nouveaux habitants 
auraient-ils l'obligeance de se présenter à la mairie et de prendre contact avec le maire ou ses 
adjoints ? Cela permettrait, outre de faire connaissance, de connaître leurs coordonnées pour faire 
suivre le courrier qui arrive à la mairie pour eux et de pouvoir les contacter en cas d'urgence. Merci. 
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Préservons notre santé 
Personnes âgées, si l’été nous apporte des périodes de fortes 
chaleurs, pensez à boire beaucoup pour vous hydrater. Faites appel 
à vos voisins pour vous ravitailler en bouteilles d'eau, si nécessaire, 
et vous secourir en cas de malaise. 
Bricoleurs, jardiniers, utilisateurs de tondeuses, de 
tronçonneuses, de débroussailleuses, de scies circulaires, protégez 
vos oreilles pour éviter l'apparition d'acouphènes, bruits parasites 
(bourdonnements, sifflements) qui se manifestent en dehors de 

tout bruit extérieur et qui empoisonnent la vie quotidienne, avec un risque de perte d'audition plus ou 
moins sévère. 

Communiqué du Comité Communal d'Action Sociale (CCAS) 
Les personnes confrontées à une difficulté grave et imprévue (perte des revenus, handicap passager, 
etc...) peuvent toujours contacter la mairie. Celle-ci les orientera vers les organismes compétents et 
pourra, si besoin, les aider dans leurs démarches. 
Une assistante sociale, Mme Dubois, reçoit sur rendez-vous à la mairie de Saint Paterne les 1ers, 3èmes 
et 5èmes mardis du mois. Appeler le 02 43 31 16 61. 

A 16 ans, le recensement 
Le recensement est une démarche administrative à caractère obligatoire qu’effectue chaque français, 
garçon ou fille, entre la date du 16ème anniversaire et la fin du 3ème mois qui suit, en se rendant à 
la mairie de son domicile muni de sa carte d’identité en cours de validité ou de tout autre document 
justifiant de la nationalité française et du livret de famille. 
La mairie vous remettra alors une ATTESTATION DE RECENSEMENT à conserver précieusement. En 
effet, elle vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle 
de l'autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire...). 
Les données issues du recensement faciliteront votre inscription sur les listes électorales à 18 ans si 
les conditions légales pour être électeur sont remplies. 

Feux interdits 
L'usage du feu dans le but de brûler des végétaux coupés et entassés est interdit toute l'année, les 
habitants de la commune ayant accès à une déchetterie.  En prévention des feux de forêt, le brûlage 
est particulièrement prohibé du 1er juillet au 30 septembre. Arrêté préfectoral n° 11 du 12 avril 2011. 

 Pollution sonore des tondeuses, débroussailleuses et autres... 
 Avec les beaux jours, les tondeuses et autres 
engins à moteur, qu'ils soient de jardinage ou de loisirs, 
génèrent des nuisances sonores. Ne les utilisons pas 
avant 9 heures ni après 19 heures, ni les dimanches et 
jours fériés, par respect pour les voisins, leur 
tranquillité et leur droit légitime au repos. Merci.  
 Après 19h30, l'utilisateur de ces engins bruyants 
est en contravention avec l'arrêté préfectoral n° 960-
1758 du 23 mai 1996 relatif à la lutte contre les bruits 
de voisinage, et donc passible d'une amende. 
 Si ces consignes n'étaient pas respectées, le 
conseil pourrait être amené à prendre les mesures 
nécessaires. 
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AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS DE SAINT RIGOMER 
 

Commémorations du 10 mai 2015 
Le dimanche 10 Mai 2015, une cérémonie unique était organisée, à Saint Rigomer des Bois, pour 

toute la Commune Nouvelle de Villeneuve en Perseigne. Cette cérémonie permettait de rassembler, pour 
la première fois, la population de cette nouvelle commune pour célébrer dignement le 70ème anniversaire 
de la Victoire de 1945. 

Derrière les porteurs de gerbes, aux côtés de Jean-Luc Marchand, président des anciens combattants de St 
Rigome, et de gauche à droite,  Jean-Marie Firmesse, maire délégué de St Rigomer, 1er adjoint de Villeneuve en 
Perseigne, Claude Fradet,  4e adjoint de Villeneuve en Perseigne, Monique Nicolas-Liberge, conseillère 
départementale de notre canton, Xavier Monthulé, maire délégué de Roullée, 3e adjoint de Villeneuve en 
Perseigne, Brigitte Allais, 9e adjoint de Villeneuve en Perseigne, Martine Linquette, maire délégué de Lignières la 
Carelle, 2e adjoint de Villeneuve en Perseigne. 

 En effet, le 8 mai 1945, voici 70 ans, l'Allemagne nazie capitulait et le monde découvrait toutes 
les horreurs de cette guerre qui, pendant 5 ans, a : 
 -sur le sol Français, occasionné des massacres d'hommes, de femmes et d'enfants, des tortures 
de la gestapo (1) aidée par des Français tels JARDIN et ses collaborateurs sanguinaires dans l'Orne. 
Tout cela accompagné de destructions et de massacres de masse, comme à Oradour sur Glane. 
 -en Allemagne et dans les pays de l'est de l'Europe sous le joug nazi avec les camps de 
concentration et d'extermination. Un seul de ces camps se trouvait en France, en Alsace, au Struthof. 
 
 C'est pour commémorer cette victoire à laquelle ont contribué des militaires du monde entier et 
ceux qui ont refusé la défaite de 1940 que nous nous sommes réunis. C'est surtout, en ce 70ème 
anniversaire nous souvenir et rendre hommage à ceux qui sont tombés pendant ce conflit. Ils ont donné 
leur vie pour qu'aujourd'hui nous soyons libres,  nous souvenir et rendre hommage et, en particulier, 
aux hommes de notre village qu'ils y vivent ou qu'ils y aient perdu la vie. 
Les soldats 
 
LACHIVER, Paul, Désiré. Né le19 février 1922  à Paris. Célibataire. Domicilié à St Rigomer des Bois. 
Matelot mécanicien à Toulon (Var) Mort pour la France le 18 novembre 1940 à Toulon, de maladie 
contractée en service. 
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RABER, Edmond, Henri. Né le 25 juillet 1918 à St Rigomer des Bois.   
              Mort pour la France à Ghyvelde  (Nord) 
 
BROSSET, Jean, Joseph. Né le18 février  1918  à  Mortagne au Perche (Orne 
Soldat au 30ème  Régiment de Dragons.  
Mort pour la France le 12 avril 1945 à Pillan, Allemagne,  lors d’un bombardement. 
 
Les résistants 
 
FLEUR, Maxime, Marcel, Albert. Né le16 avril 1922 à Neufchâtel en Saosnois. Marié à Suzanne  
LAUGIER. Domicilié à la Menotière (St Rigomer des Bois) Sergent F.F.I. (2) 
Mort pour la France le 7 juillet 1944, massacré par la gestapo. 
 
FONTAINE, Cyrille, Jules. Né le 27 août 1924. Pupille de l’Assistance publique de l’Orne. 
Mort pour la France le 7 juillet 1944, massacré par la gestapo. 
 
MIRANDE, Yves, Georges, René. Né le18 novembre 1921. Pupille de l’Assistance publique de la Seine. 
Célibataire. Domicilié à St Rigomer des Bois. Soldat F.F.I. 
Mort pour la France le 7 juillet 1944. Massacré par la gestapo. 
 
PIERRE, Ernest. Né le 25 janvier 1908  à  Van-d’Hulande  (Seine et Oise). Domicilié à Fontenai les 
Louvets  (Orne 
Mort pour la France  le 7 juillet 1944, massacré par la gestapo. 
 

Une stèle est dédiée à ces résistants dans le cimetière de Saint Rigomer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Alliés 
 
BLACK, William, Anderson. Né le 23 septembre 1919 à  Halifax, Canada (Nouvelle Écosse). Marié  à  
Hélène OGILVIE, le 12 juin 1944.  
Engagé  dans la Royal Canadian Air Force (R.C.A.F.)., il rejoint la Royal Air Force (R.A.F.) (3),  est nommé 
flight lieutenant (capitaine), au 2nd Squadron, le 1er  janvier 1943. 
Mort pour notre liberté le 27 juin 1944 aux commandes de son avion de reconnaissance à l’orée de la 
forêt de Perseigne. 

Une stèle lui est dédiée à côté de notre monument aux morts 
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 Avant la libération des camps de concentration et d’extermination (3), personne ne pensait qu’une 
telle horreur était possible. C’est pourquoi le devoir de mémoire s’impose à tous, mémoire des faits, 
mémoire des victimes. Si nous oublions tout cela, à nouveau nous penserons que cela est impossible, 
même si aujourd’hui des massacres comparables se produisent dans le monde, mais si loin de chez 
nous………. 
                                                                                                                              Le bureau de l'Amicale 
Notes 
1 Gestapo : police politique nazie qui faisait régner la terreur en Allemagne puis dans les pays occupés. 
Ses auxiliaires français étaient parfois plus féroces et plus cruels que leurs employeurs nazis, 
notamment dans la chasse aux résistants. 
2 FFI : Forces Françaises de l'Intérieur qui regroupaient les combattants des maquis, les Francs 
Tireurs Partisans communistes et les groupes armés des mouvements de résistance.  
3 RAF : Royal Air Force, nom de l'aviation militaire britannique. 
4 : Camps de concentration et d'extermination.  
Les camps de concentration étaient des camps de travail destinés à regrouper les opposants allemands 
aux nazis puis tous les résistants des pays occupés, les prisonniers de droit commun  et les personnes 
considérées comme asociales dont les homosexuels. Les conditions inhumaines infligées aux déportés 
les menaient bien souvent à la mort. 
Les camps d'extermination étaient destinés à éliminer les juifs et les tsiganes, races considérées 
comme inférieures par les nazis. On ne passait pas plus d'une journée dans ces camps situés à l'est de 
l'Europe où la population juive était nombreuse, enfermée dans des quartiers réservés, les ghettos. Les 
déportés étaient tués dans les chambres à gaz dès leur arrivée et leurs corps étaient brûlés dans des 
fours crématoires. 
 
 
 
 
 

Dépôt de gerbe sur la stèle de William Black 
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Association Développent Harmonieux et Raisonné de Saint Rigomer des Bois 
Association loi du 1 juillet 1901 enregistrée sous le n° W722000175 

 
L'association est heureuse de vous informer de la 
parution du topoguides® :  

le Parc naturel régional Normandie– Maine...à 
pied®,33 Promenades & randonnées. 

Il est en vente dans les Offices de tourisme, à la 
Maison du Parc Normandie-Maine à Carrouges et 
dans les librairies. 
L'association est à l'origine du circuit, 
Saint Rigomer des Bois, à l'ouest du massif 
( Perseigne), 
d'une longueur de 8,7 kms, d'une durée de 2h30, 
d'un niveau facile, d'un dénivelé cumulé à la montée 
de 172m et balisé en jaune.  
Départ du parking de la Charmille, prendre le petit 
escalier vers le milieu du parking. 
Cet itinéraire en lisière et sous-bois offre une 
diversité de chemins  et un très beau panorama sur 
Alençon, sa plaine et les hauteurs environnantes.   
 
 
Cette création n'a été possible qu'avec l'aide de 
Sébastien Millet, chargé des randonnées au Parc 
Normandie-Maine, de l'accord de l'Office National 
des Forêts et de l'appui technique de la Fédération 
Française des Randonnées pédestres. 

 
Le balisage a été réalisé en mai dernier par Mr. 
Geslin, chargé des balisages à la FFRandonnées, 
par Sébastien Millet, Francis Loison et Mme Geslin. 
 
L'Association organisera l'inauguration officielle 
de ce sentier sans doute en septembre, mais il est 
déjà ouvert à tous. 
 
L'association essaiera de compléter l'offre de 
sentiers, qui ne seront pas dans le TopoGuides®, 
pour mieux faire connaître notre commune; ces  
parcours seront téléchargeables sur le site : 

www.parc-naturel-normandie-maine.fr   
 
Francis Loison et Francis Hervé sont à votre 
disposition si vous souhaitez aborder différents 
sujets dans le cadre de nos statuts. 
 
 
                                       Le bureau de l'association 
  

 

 

  
  

De gauche à droite : Sébastien Millet du Parc Normandie-Maine, Jean-Marie Firmesse, Francis Loison, 
Mr Geslin de la FFRandonnées et Mme Geslin. 
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Comité des fêtes 
 

 
 

Dimanche 23 août : vide greniers 
 
 
 
 
 
Samedi 21 novembre : moules frites 
                                                À 19 heures, à la Charmille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 20 décembre : Noël pour les enfants  
                                               de la commune, leurs parents et les  amis 
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Dépolluer ou ne pas polluer ? 

Association Environnement  

Nord Sarthe                     
4 rue des Roquettes 

72610 Champfleur 

02 33 31 73 83 ou 02 33 26 12 13 

Ou, à défaut 02 33 31 80 97 

  Lors de notre dernière Assemblée Générale, 
le 4 juin, nous avons projeté un court métrage de 
l ’IFORE (institut de formation de 
l’environnement). Intitulé « Qualité de l’eau et 
agriculture : démarches exemplaires dans l’ouest 
de la France », ce film fort intéressant montre 
clairement qu’il serait moins coûteux de ne pas 
polluer par excès de nitrates ou de pesticides que 
de dépolluer l’eau que nous buvons, du moins au 
point où l’on est contraint de le faire à présent…  
 Et de fait, pour la CUA par exemple, et dans 
le cadre du contrôle sanitaire des eaux destinées 
à la consommation, l’ARS,agence régionale de 
santé, fait régulièrement effectuer des analyses 
de l’eau prélevée dans la Sarthe, sur 200 
paramètres dont beaucoup concernent des 
résidus de pesticides ! 
 Et pourtant, nous avons dans notre secteur, 
des agriculteurs dont les pratiques exemplaires 
seraient à généraliser. On pense bien sûr au bio. 
Mais il y a d’autres façons de parvenir à une 
agriculture plus respectueuse de l’environnement. 
Certains allongent le cycle des rotations pour 
diminuer les intrans ; d’autres passent par un plan 
dit « écophyto » qui permet de moins traiter ; 
d’autres encore pratiquent une agriculture de 
conservation qui préserve l’humus du sol en ne 
labourant pas ou le moins possible…  

 
Nous sommes convaincus que ces pratiques 

doivent être encouragées. Conjuguées avec la 
réorientation de la PAC, avec un renforcement 
des circuits courts, avec des investissements 
dans les énergies renouvelables, elles 
permettront aux agriculteurs de mieux vivre de 
leur travail et à toute la population de profiter 
d’un environnement plus agréable… Dans notre 
secteur, le PLU communautaire actuellement à 
l’étude devrait permettre d’aller dans cette 
direction. Nous ne manquerons pas de le rappeler 
lors des réunions à venir.   

Quant aux simples citoyens que nous 
sommes, n’oublions pas, si nous jardinons, de le 
faire en amateurs éclairés.  

Que ce soit pour nos fleurs ou pour nos 
légumes, évitons au maximum de traiter et 
souvenons nous qu’il est strictement interdit de le 
faire sur les talus bordant tout fossé. Voir 
l’arrêté n° 10-5393 du 12 octobre 2010 pris le 
Préfet de la Sarthe et l’arrêté NOR 2350-10-
00031 du 28 juillet 2011 pris par le Préfet de 
l’Orne.  

De toute façon, ce sera meilleur pour 
notre santé.  

Court métrage de l’IFORE à consulter sur : 
http://www.gouvernement.fr/gouvernement/qualite-de-l-eau-
et-agriculture-demarches-exemplaires-dans-l-ouest-de-la-
france 
 
Pour en savoir plus, consulter le site de l’association sur : 
http://ens.pagesperso-orange.fr/ens/index.htm 
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Nous sommes heureux d'offrir cette page gratuite de publicité à 
nos artisans et commerçants de Saint Rigomer. 

Vous êtes artisan ou commerçant à Saint 
Rigomer.  
Envoyez votre carte à la mairie. 
Elle paraîtra dans le prochain Petit Saint 
Rigomérois de décembre.  Merci. 

Guillaume.hervé@gmail.com 
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Le motu , îlot en polynésien, de Paul-Émile Victor, au large de Bora Bora, dernier refuge 
de  l'explorateur du Pôle Nord, ethnologue spécialiste des Esquimaux. 




